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La loi n° 78 - 17 du 06/01/1978 modifiée relative à l' informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses
faîtes sur ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectifications pour les données vous concernant auprès de
l'organisme qui a traité votre demande.

Monsieur,

En 2023, vous et votre conjoint avez travaillé

(1)

, l'un en France et l’autre dans un

pays de l’Ue, l’Eee ou en Suisse. Au titre de la résidence en France de votre famille,

les prestations familiales sont versées prioritairement par la caisse française.

Vous avez peut-être droit à un complément différentiel

(2)

versé par l’organisme

étranger ou votre employeur.

Pour une étude de droit à ce complément, veuillez lui remettre cette attestation.

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations respectueuses.

Lionel KOENIG, directeur

(1)

ou situation assimilée : chômage indemnisé, maladie indemnisée, congé parental,

pensionné …

(2)

le montant du complément différentiel résulte de la différence entre les prestations

étrangères et les prestations familiales que votre Caf communique ci-dessous

Ø Si vous percevez des prestations familiales d'un autre régime, celui-ci doit également établir une attestation.

ATTESTATION DE PAIEMENT ou de NON-PAIEMENT

Le directeur de la Caf du Haut-Rhin

certifie que :

MR MANDEL JOSE Né le 02/02/1969

MME MANDEL AGNIESZKA Né(e) PTAK le 09/02/1973

ont perçu les montants suivants : (pour chaque période, montant total avant RDS)
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AB : allocation de base de la Paje.

PPEE : prestation partagée d'éducation del'enfant.

CMG : complément du libre choix du mode de garde de la Paje (comprenant les cotisations employeur versées directement par la CAF à l'Urssaf)

AF/Majo/Forfait : allocation familiale/majoration d'âge/forfait AF.

CF : complément familial.

AEEH/MPI : allocation d'education enfant handicapé/majoration parent isolé.

ARS : allocation de rentrée scolaire.

ASF : allocation de soutien familial.

AJPP : allocation journalière de présence parentale.

Enfant : MANDEL MAXIMILIEN né(e) le 22/09/2009

Lien de parenté Monsieur : LEG Lien de parenté Madame : LEG

Montants exprimés en Euros

Montant

/Mois

AB PPEE CMG AF/Majo/

Forfait

CF AEEH/MP

I

ARS ASF AJPP Total par

période

01/2023 70,27 70,27

02/2023 70,27 70,27

03/2023 70,27 70,27

04/2023 71,35 71,35

05/2023 71,35 71,35

06/2023 71,35 71,35

07/2023 71,35 71,35

08/2023 71,35 71,35

09/2023 71,35 71,35

10/2023 71,35 71,35

11/2023 71,35 71,35

12/2023 71,35 71,35

Total pour cet enfant :

852,96

Enfant : MANDEL ELISA né(e) le 29/03/2014

Lien de parenté Monsieur : LEG Lien de parenté Madame : LEG

Montants exprimés en Euros

Montant

/Mois

AB PPEE CMG AF/Majo/

Forfait

CF AEEH/MP

I

ARS ASF AJPP Total par

période

01/2023 70,27 70,27

02/2023 70,27 70,27

03/2023 70,27 70,27

04/2023 71,35 71,35

05/2023 71,35 71,35

06/2023 71,35 71,35

07/2023 71,35 71,35

08/2023 71,35 71,35

09/2023 71,35 71,35

10/2023 71,35 71,35

11/2023 71,35 71,35

12/2023 71,35 71,35

Total pour cet enfant :

852,96
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AB : allocation de base de la Paje.

PPEE : prestation partagée d'éducation del'enfant.

CMG : complément du libre choix du mode de garde de la Paje (comprenant les cotisations employeur versées directement par la CAF à l'Urssaf)

AF/Majo/Forfait : allocation familiale/majoration d'âge/forfait AF.

CF : complément familial.

AEEH/MPI : allocation d'education enfant handicapé/majoration parent isolé.

ARS : allocation de rentrée scolaire.

ASF : allocation de soutien familial.

AJPP : allocation journalière de présence parentale.

Total pour tous les enfants par période (Montants exprimés en Euros)

01/2023 02/2023 03/2023 04/2023 05/2023 06/2023 07/2023 08/2023 09/2023 10/2023 11/2023 12/2023

140,54 140,54 140,54 142,70 142,70 142,70 142,70 142,70 142,70 142,70 142,70 142,70
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Pour l’étude et la gestion de vos droits, vos données personnelles sont traitées par la Caisse Nationale des Allocations Familiales - 32

avenue de la Sibelle 75685 Paris Cedex 14, celle-ci ayant désigné un Délégué à la Protection des Données. Au titre du Règlement

Général européen sur la Protection des Données (RGPD) et de la Loi Informatique et Libertés (LIL) modifiée vous disposez d’un droit

d’accès et de suite aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au directeur de votre Caisse

d’allocations familiales de rattachement, par courrier postal signé accompagné d’une pièce d’identité signée.

Si la réponse apportée ne vous paraît pas satisfaisante, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Certaines de vos informations peuvent être transmises à nos partenaires, dans le cadre de nos missions. Vos informations sont

conservées au maximum pendant 6 ans après la fin de votre relation avec la branche Famille ou jusqu’à l’intervention d’une décision

définitive en cas de contentieux ou encore au titre des obligations qui pèsent sur le directeur comptable et financier de la Cnaf. Toute

décision administrative individuelle automatisée ou profilage est effectuée dans le respect de l’article L.311-3-1 et du chapitre Ier du

titre Ier du livre IV du code des relations entre le public et l’administration. Ultérieurement, vos données pourront être utilisées à des

fins d’évaluation de politiques publiques, de lutte contre le non recours au droit, de statistiques, recherches et études.


